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INTRODUCTION 
Ce travail a 6t~ r~alis6 dans le cadre du 

PNR 8 sur l'efficacit6 du syst~me de sant~ 
suisse. Ce programme comprenait un volet inti- 
tul& "l'int6gration de la m6decine du travail 
dans le syst~me de sant& suisse" qui nous a 
6t& confi&. A cette occasion, nous avons 
adress~ un questionnaire aux entreprises in- 
dustrielles de plus de I00 personnes et aux 
permanents syndicaux de toute la Suisse dans 
le but d'enregistrer les opinions des parte- 
naires sociaux sur le d6veloppement de la 
pr&vention dans les entreprises. Les r&sultats 
templets de cette 6rude seront publi~s ult&- 
rieurement dans une monographie ~ paraltre. 
Nous pr~senterons ici les opinions des r&pon- 
dants sur quelques questions seulement. 

METflODES ET POPULATION 
Le questionnaire qui comprenait 17 ques- 

tions, abordait les th~mes relatifs : 
- ~ l'entreprise elle-m~me (taille, moyens 

disposition pour la prevention, etc.) 
- ~ la perception des risques et nuisances 
- aux avis sur l'organisation de la pr6vention 

dans l'entreprise 
- ~ l'attitude face aux organes de contr61e 

(inspections du travail, CNA) 
- aux probl&mes de sant~ publique en relation 

avec la vie au travail 
- aux besoins de formation en mati6re de m~de- 

cine, d'hygi~ne et de s~curit~ au travail 
- aux souhaits quant ~ la m6decine du travail. 

C'est ce dernier aspect que nous allons" 
traiter dans cette publication bien qu'il soit 
difficile de presenter la m~decine du travail 
en dehors du contexte g6n6ral de la protection 
de l'homme au travail qui concerne aussi des 
sp~cialistes de l'hygi~ne de la s6curit6 de 
1'ergonomie et m~me de l'organisation. 

Les personnes interrog~es devaient expri- 
mer leur opinion en attribuant une note 
routes les propositions : l=tout ~ fait d'ac- 
cord, 2=partiellement d'accord, 3=pas d'ac- 
cord. 

2032 questionnaires en allemand et en 
fran~ais ont ~t6 envoy6s qui se r~partissent 
de la fa~on suivante : 1728 aux entreprises et 
304 aux permanents syndicaux. Nous en avons 
re~us en retour 784 de la part des entreprises 
et 167 des syndicalistes, ce qui repr~sente 
respectivement des taux de r~ponse de 45% et 
55%. L'analyse d~taill~e des taux de r6ponse 
nous montre que si ceux-ci sent voisins de 
100% pour les entreprises occupant plus de 
I000 salari6s, ils d6croissent r6guli~rement 
en fonction de la taille de l'entreprise, pour 
atteindre environ 30% pour la classe 100-200 
salaries. Comme nous montrerons par la suite 
que l'attitude des grandes entreprises est 
plus favorable ~ la pr6vention, il est proba- 
ble que les r~sultats pr~sent6s soient plut6t 
optimistes. Cette remarque concerne aussi les 
diff6rences de taux de r~ponse en fonction de 
la branche 6conomique. En effet, on observe le 

taux le plus bas dans le secteur du "b~timent 
et g6nie civil", qui, on le sait, devrait 
d~velopper la pr6vention. 

RESULTATS ET DISCUSSION 
Dans les tableaux qui suivent, nous n'in- 

diquerons que les accords (OUI) et les d6sac- 
cords (NON) aux propositions du questionnaire. 
Nous laissons d61ib~r~ment de cSt~ les r~pon- 
ses "partiellement d'accord" afin de mieux 
marquer les convergences et les divergences 
d'opinion. 

A la question : "A votre avis quelles sent 
les mesures prioritaires ~ prendre pour am6- 
liorer de mani~re g6n~rale la sant~ et la 
s6curit~ dans l'entreprise", nous avons propo- 
s6 plusieurs r6ponses possibles. Farmi elles, 
figurait "l'engagement d'un service m6dical" 
Ainsi que le montre la figure ]A, cette propo- 
sition a rencontr6 relativement peu d'adh6sion 
tant aupr6s des entreprises que des syndica- 
listes. Les r~pondants con~oivent d'autres 
priorit6s, de nature technique, organisation- 
nelle ou sociale (telle que la lutte centre 
l'alcoolisme), que le d6veloppement de la 
m6decine du travail. 

Cependant, les entreprises, qui ont d&j~ 
disposition un tel service m6dical, sent si- 
gnificativement plus favorables ~ cette propo- 
sition, comme l'indique la figure. IB. 

Cela dit, les personnes interrog6es ont 
des opinions plus positives ~ propos des 
t~ches et de l'organisation d'un hypoth6tique 
service de m~decine du travail. 
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Figure 1 
ER: entreprise romande, EA: entreprise al6ma- 
nique, SR: syndicat remand, SA: syndicat al&- 
manique 
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-TACHE D'UN SERVICE MEDICAL D'ENTREPRISE OU 
INTERENTREPRISE : 

Nous avons ~num~r~ an certain hombre d'ac- 
tivit@s possibles d'hn service m~dical d'en- 
treprise ou interentreprise que nous avons em- 
prunt~es aux statuts r@dig~s par la Chambre 
m~dicale (3), ainsi qu'A la pratique franqaise 
(i). 

D'apr~s le tableau 2, nous pouvons d~finir 
les propositions pour lesquelles s'~tablit un 
consensus. La surveillance des personnes expo- 
s@es ~ un risque particulier ainsi que l'orga- 
nisation des premiers secours recueillent les 
meilleurs scores aussi bien chez les em- 
ployeurs que chez les syndicalistes. C'est 
donc avant tout pour les t~ches preventives 
que l'on trouve un accord. En effet, d'apr~s 
la Chambre m~dicale, l'organisation des pre- 
miers secours est une activit~ surtout Aduca- 
tive puisque le m~decin est charg@ d'enseigner 
comment se comporter en cas de catastrophes, 
plutEt que d'etre present lors d'un accident. 

[t~ches du m@decin du travail 

- surveiller les pers. expos~es 
un risque particulier 

- organisation premiers secours 

- ~ducation hygiene et s~curit~ 

- exsmen d'embauche 

- prevention des mal. non prof. 

- examen annuel pour tous 
- conseils pour la conception 

des postes de travail 

- choix du poste de travail 

- examen m@dical apr~s absence 

- campagne de vaccinations 

Tableau 2 

ER EA SR SA 
N/243 N/541.N/75 N/92 

% % % % 

73 65 92 89 

70 81 87 86 

60 73 77 83 

50 49 45 35 

50 45 45 34 

43 28 87 78 

36 42 79 85 

31 16 76 78 

28 23 17 ii 

23 31 16 24 

Les r@pondants rejettent aussi clairement 
la proposition de rel~guer le m~decin du tra- 
vail gun r61e de surveillant des absents. 

L'~cart entre syndicalistes et chefs d'en- 
treprise se creuse en ce qui concerne : 
- l'examen annuel pour tous : ce type d'exa- 

men, pratiqu~ en France, a l'avantage de 
mettre sur pied d'~galit~ tousles travail- 
leurs de l'entreprise qui y sont soumis et 
de les faire conna~tre au m~decin. II est 
par contre contestable, ear il pr~l@ve beau- 
coup de temps, au d~triment de l'am~liora- 
tion des conditions de travail et qu'il est 
g~n~ralement impropre, faute de moyens tech- 
niques, ~ d~celer les atteintes ~ la sant~, 

- le choix du poste de travail 
- les conseils en mati~re de conception des 

postes de travail. Ce dernier point, qui a 
recueilli un consensus important chez les 
syndicalistes, a surtout d~plu aux entre- 
prises romandes. Nous le regrettons car 
c'est une t~che essentielle. 

- COMPOSITION DU SERVICE MEDICAL D'ENTREPRISE: 
La question, "qui doit faire partie d'un 

service m~dical?" est une pr@occupation des 
milieux concern~s par le d~veloppement'de la 
m~decine du travail. On insiste g~n~ralement 
sur la multidisciplinarit@ d'un tel service 
car "une action conjug~e et interdisciplinaire 
permettra de faire efficacement face ~ la 

multiplicit@ des fonctions g assumer" (Pro- 
gramme d'action CES (2)). 

La majorit~ de nos r~pondants placent 
d'abord un m~decin du travail sp~cialis~ 
(75%), suivi d'un ing~nieur de s@curit~ (49%) 
et d'une infirmi@re en sant~ publique (40%). 
Les syndicalistes sont relativement favorables 

an chimiste toxicologue (48%), contre seule- 
ment 16% des entreprises. Quant au psychologue 
du travail, il ne convient qu'aux syndica- 
listes al@maniques (49%). 

Afin de mieux caract~riser l'attitude des 
r~pondants, nous avons soumis la variable 
"taille de l'entreprise" ~ un algorithme de 
classification permettant de d~crire les clas- 
ses d'une partition (dans notre cam 200, 200- 
500, 500-]000 et lO00 salaries). On obtient 
ainsi une caract~risation des classes par les 
modalit~s les plus typiques de chacunes 
d'elles (4). 

- Classe 1 : entreprises 200 salaries = 294 
r~ponses 
Elles ne poss~dent pas de service de preven- 
tion. Elles n'ont pas exprim~ d'avis sur 
routes les questions, mais elles estiment: 
- qu'un service m~dical devrait faire de la 

prevention des maladies non professionnel- 
les. 

- qu'il faut des sanctions pour les absents 
pour diminuer l'absent~isme, 

- que les inspections ne doivent pas ~tre 
renforc~es, ni leurs visites augment~es, 

Classe 2 : 200-500 salaries = 300 r@ponses 
Ce sont en majorit4 des entreprises al~mani- 
ques (75%), sans service de prevention. 
Elles ne sont pas d'accord avec une formation 

la s~curit~. Elles sont partiellement d'ac- 
cord avec l'engagement d'un service m~dical 
d'entreprise qui d~pendrait du d~partement du 
personnel et qui devrait contribuer au choix 
du poste de travail. Le m~decin du travail 
dolt avoir des liens privil~gi~s avec les ins- 
pectears et la CNA. Quelques nuisances sont 
not~es : horaires, ~clairage, ennui au tra- 
vail. Un organisme priv~ peut apporter des 
solutions. Les inspections ne devraient pas 
~tre plus fr&quentes. 

Classe 3: 500-1000 salaries = I01 r~ponses 
Ces entreprises ont ~ disposition : une infir- 
mitre sp@cialis~e, un ing~nieur de s~curit~, 
un CHS, mais pas de service m6dical. 
Elles d~crivent une s@rie de risques : pos- 
ture, mauvaise conception des machines, auto- 
matisation, accidents par chute, bruit, ~clai- 
rage. 
Elles proposent l'engagement d'un service 
m~dical avec un m@decin du travail sans forma- 
tion particuli~re, qui d@pendrait du service 
du personnel. Son rEle consisterait ~ organi- 
set les premiers secours, ~ surveiller les 
personnes expos~es ~ un risque, ~ mettre sur 
pied l'~ducation en matibre d'hygi~ne et de 
s@curit~. Des ~tudes de l'Universit~ seraient 
utiles sur l'humanisation du travail et le 
d~veloppement des syst~mes de s~curit~. 

Classe 4: de 1000 salaries = 78 r~ponses 
Elles poss~dent une large infrastructure en 
matibre de prbvention : ing@nieur de s@curit@, 
infirmi@re, service m~dical, CHS. 
Elles pensent qu'il faut engager un ing~nieur 
de s~curit~ et un service m~dical, avec un 
m~decin form~ (~lements juridiques) qui sur- 
veillerait les personnes expos~es gun risque, 
ferait les examens d'embauche, participeralt 
au choix du poste de travail, organiserait les 
premiers secours. II faudrait une meilleure 
formation ~ la s~curit~ pour les travailleurs. 
Ces entreprises estiment que les inspections 
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du travail devraient ~tre renforc~es par un 
ergonomiste et un chimiste toxicologue. 

En ce qui concerne l'infrastructure en 
mati~re de prevention, on constate des dispa- 
rites entre lea diff~rentes branches 6conomi- 
ques. On soulignera notamment le comportement 
tr~s particulier des entreprises du b~timent 
et du g~nie civil qui, bien que pr~sentant un 
taux de risques particuli~rement ~lev~ selon 
la CNA, n'ont que peu de services techniques 
ou m~dicaux ~ disposition. 

CONCLUSION 
On constate une tr~s grande diversit~ dans 

lea r~ponses au questionnaire que ce soit 
entre les r~gions linguistiques, entre les 
partenaires sociaux et parmi les entreprises, 
entre lea grandes et lea plus petites et entre 
celles appartenant ~ des branches 6conomiques 
diff~rentes. Cette variabilit~ peut s'expli- 
quer par le fair qu'il n'y a pas en Suisse de 
module en mati~re de m~decine, d'hygi~ne et de 
s~curit~ du travail. Les r~pondants se sont 
exprim~s soit en fonction de leurs experiences 
personnelles qui peuvent ~tre tr~s diverses, 
soit en fonction de leur connaissance de ce 
qui se passe dans lea pays limitrophes, ou 
encore selon leurs propres convictions socio- 
politiques en mati~re d'am~lioration des con- 
ditions de travail qui vont du lib~ralisme 
un contr~le accru de l'Etat. 

Au vu de cette diversit~ d'opinion, du 
reste bien caract~ristique de la Suisse, il 
nous semble difficile d'envisager un syst~me 
unifi~ de prevention. Le cadre l~gislatif 
@rant f~d~ral, ce serait dana l'application de 
la loi, que lea diff6rences, pourraient s'ex- 
primer. 
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SUMMARY 
OCCUPATIONAL HEALTH : WISHES AND REALITY 

Some results on occupational health are 
presented, based o~ a questionnaire named 
"Integration of occupational health in the 
Swiss sanitary system", which was mailed to 
every industrial societies employing more than 
i00 persons and unions in Switzerland. The 
results show differencies between societies 
and unions as well as between the two main 
lingusitic areas and that the largest socie- 
ties are more in favour of the expansion of 
occupational health than the smallest. 
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ZUSAMMENFASSUNG 
ARBEITSMEDIZIN IN DER SCHWEIZ : WONSCHE UND 
TATSACHEN 

Ein Fragebogen betreffend die Eingliede- 
rung der Arbeitsmedizin in das schweizerische 
Gesundheitwesen wurde den Industriebetrieben 
uber ]00 Personen sowie den Gewerkschaften der 
ganzen Schweiz zugestellt. Dieses Studium 
stellte ein Kapitel vom NFP 8 uber die Leis- 
tung des Gesundheitswesens dar. 

Wit werden die Ansichten der Antwortenden 
betrachten, die sich besonders auf die Ent- 
wicklung der Arbeitsmedizin in unserem Land 
beziehen. Wit werden namlich zeigen, dass die 
Grossbetriebe, die schon uber eine Infrastruk- 
tur verfugen bezuglich Schutzmassnahmen der 
Arbeiter eher uber deren Entwicklung gunstig 
gesinnt sind, wahrend die kleineren Betriebe 
die Angelegenheit etwas zogernd anschauen. 
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